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PROCÈS-VERBAL de la réunion du conseil d’administration de la société Circuit 
international de Canot à Glace inc., tenue le mardi 13 mars 2007 à 18h au bureau 
du Carnaval de Québec (290, rue Joly, Qc).. 

Sont présents lors de cette rencontre : 
Les administrateurs : 

Anie Harvey, présidente (représentant la Grande Traversée Casino de Charlevoix) 
Pierre de Savoye, vice-président (représentant La course de la banquise Portneuf)   
Guy Boissinot, administrateur substitut de Jean Pelletier(représentant La course en canot 
du Carnaval) 
François Larochelle, administrateur (représentant l’ACCGQ dont il est le président) 

Les observateurs : 
Éric Boudreau, délégué de la course du Grand Défi des Glaces 

Sont absents : 
Nathalie Dufour, administratrice de l’ACCGQ 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la rencontre 
 
2. Présentation et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Adoption du procès verbal de la rencontre du 19 février 2007 
 
4. Points à discuter : 

- Couverture médiatique 
- CGI et Ministère du Tourisme : qui s’occupe du suivi ? 

  - Gala des Glaces : compte rendu de la soirée 
  - Comptes à payer et budget à finaliser 
  - Suivi de la photo pour Yves La Roche 
 
5. Varia 
 a)    b)    c)  
    
6. Date de la prochaine rencontre 
 
7. Levée de la réunion 
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La réunion débute à 18h15 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

2. PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Pierre de Savoye appuyé par 
Éric Boudreau, et en laissant le varia ouvert.  Adopté. 

3. Adoption du procès verbal de la rencontre du 19 février 2007 
L’adoption du procès verbal de la rencontre du 19 février 2007 est proposée 
par Pierre de Savoye, appuyé par Guy Boissinot. Adopté. 

4. Points à discuter : 
- Couverture médiatique 
Tous les membres s’entendent sur le point que le travail de Mélanie a été très 
apprécié. Son professionnalisme, sa passion pour le sport reflétait dans son 
travail. Mélanie s’est montrée intéressée pour l’an prochain. Éric apporte le 
commentaire qu’il serait bon de voir un peu plus d’émotions dans ses 
communiqués de presse, lesquels sont parfaits, mais qui s’en tiennent 
beaucoup aux résultats, à la performance. On discute du fait qu’il pourrait y 
avoir plus d’emphase sur les canotiers et canotières qui se démarquent et 
inviter les journalistes à les interviewer, mais surtout cibler ces athlètes afin de 
ne pas se retrouver devant des commentaires écrits dans les journaux qui 
peuvent nuire aux organisations, augmenter le nombre de passages à des 
talk-shows pour nourrir le spectateur.  
Une rencontre est à prévoir en septembre avec Mélanie afin de bien préparer 
la saison 2008.  
Comme elle a quitté pour un voyage de 6 mois, elle a laissé des dossiers qui 
seront récupérés par François et ce dernier fera le suivi auprès de Pierre pour 
la couverture de presse. Il faut l’insérer au site web et envoyer copie aux 
partenaires financiers. 
 
- CGI et Ministère du Tourisme : qui s’occupe du suivi ? 
Le suivi de la commandite de CGI sera effectué par Anie (rédaction d’une 
lettre de remerciements) et Pierre (revue de presse), et demander une 
rencontre avec Claude Marcoux pour le remercier de sa participation 2007, 
voir s’il est content de sa visibilité, et ouvrir sur l’an prochain, en lui disant 
«voici ce qu’on vous a offert pour 2007, maintenant, qu’est ce qu’on peut faire 
pour 2008». 
François Larochelle se dit très fier de la participation de son commanditaire au 
CICG, par contre, il a un certain mal à l’aise en raison de son statut de 
président de l’ACCGQ, et de ce que peuvent penser les canotiers. Les 
administrateurs le rassurent en lui disant que, de toute évidence, nous ne 
pouvons contrôler ce que pensent les gens, et qu’il n’est pas le seul à voir se 
greffer son commanditaire principal directement relié à une course : Anie lui dit 
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que Groupe Desgagnés est complice de La Grande Traversée Casino de 
Charlevoix depuis 10 ans, et qu’il est aussi commanditaire d’une équipe de 
canot depuis 15 ans, et qu’il y a des remarques qui se font là-dessus, mais 
que ça ne regarde que l’organisation, et en quelque part, ils paient, donc, ils 
ont la visibilité pour… 
Quant au suivi de la subvention de Tourisme Québec, Pierre s’occupe de 
rédiger une lettre de remerciements, et insérer la revue de presse, et il tentera 
de savoir s’il y a place à ce que TQ réitère leur participation pour l’an prochain. 
 

  - Gala des Glaces : compte rendu de la soirée 
  Un tour de table est de mise : 
  D’entrée de jeu, Anie félicite le travail de Éric pour avoir tenu les rennes de ce 
  projet, un gros plus pour l’organisation car il travaille professionnellement, il 
  est à l’écoute de tous. Elle mentionne que le Gala s’est bien passé, une bonne 
  complicité avec l’équipe du Palace, très malléables et à l’affût de nos besoins. 
  Cependant, elle fait la note qu’un Gala pour elle, ce n’est pas comme ça. Les 
  gens qui y assistent sont à l’écoute des interlocuteurs et des animateurs, il y a 
  un respect certain envers les thèmes abordés et les remises à faire, ce qu’il 
  n’y a pas durant ces soirées avec les canotiers, et cela est très justifiable par 
  le fait qu’ils viennent de faire une course, ils ont besoin de s’en parler, et ils 
  veulent avoir du plaisir. Donc, elle propose de séparer les deux pour que le 
  Grand Défi ait son souper, et que le Gala des Glaces soit reformulé par un 5 à 
  7, ou un cocktail dînatoire. Certes il y aura des gens qui se questionneront à 
  savoir s’ils y prennent part ou non. Mais si le «Gala» est bien montée et qu’il 
  vise à hommager plusieurs personnes, quelques équipes, etc…, elle croit qu’il 
  sera couru par l’ensemble des canotiers. 
   
  Éric est d’accord avec le fait que les canotiers ont besoin de s’extérioriser et 
  que ce n’est peut-être pas le moment de rendre la soirée sérieuse et tout car 
  les canotiers veulent se voir, veulent se parler, veulent avoir du plaisir. Est-ce 
  qu’il y aura autant de gens qui participeront? Anie croit que oui, car d’après 
  son expérience de réservations cette année, si elle n’avait pas fait de relances 
  personnelles auprès des équipes, il y aurait eu environ 190 à 200 personnes 
  tout au plus qui auraient participé à cette soirée. Certaines équipes (entre 
  autre celle de l’Isle-aux-Grues, Ameublement Tanguay, Volvo, Groupe  
  Desgagnés) ont assisté à la soirée parce qu’il y avait hommage à un proche et 
  que c’était une façon de l’entourer et de finir la saison en beauté. Sans cela, 
  ils n’y auraient pas participé. Des équipes comme Passion Kraft, Caisse  
  Desjardins, ont été relancé 3 fois, et finalement, ils ont accepté d’y participer. 
  Sans cela, ils ne venaient pas. Donc, tout est une question de sensibilisation, 
  d’attention particulière, et le fait de connaître les canotiers est un plus, et s’il 
  devait y avoir hommages au travers de tout cela,  les canotiers auraient  
  davantage le sentiment d’appartenance, et soutiendraient leur proche en  
  nomination. Il est essentiel d’humaniser et de respecter la soirée du Gala des 
  Glaces, et de laisser le côté festif du souper du Grand Défi se réaliser. 
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  Pierre y va de ses commentaires : une belle soirée, bien apprêtée, bien  
  structurée, un bon repas, un service impeccable, par contre la disposition de 
  la salle ne permettait pas à tous de voir le contenu des images projetées sur 
  écran, et voir les animateurs. Effectivement, il faudra revoir la formule «Gala», 
  ou à tout de moins apporter des modifications à la formule actuelle sans pour 
  autant priver les canotiers de vouloir faire la fête et échanger.  
    
  - Comptes à payer et budget à finaliser 
  Pierre s’occupera du suivi du budget à finaliser et du rapport financier à  
  produire selon les registres du Carnaval de Qc, les états depuis le début de la 
  nouvelle année financière et le Gala. Guy participera à ce travail. 
 
  - Suivi de la photo pour Yves La Roche 
  Éric fera le suivi de la photo pour Yves, i.e l’envoi pour le laminage, la  
  préparation d’une plaquette dorée dont Anie s’occupera de faire un petit texte 
  de remerciement, et par la suite, il faudra rencontrer Yves en dehors du  
  contexte d’une rencontre de c.a, pour lui offrir son laminé.  Anie lui écrira une 
  lettre de remerciement qu’elle enverra aux membres du c.a pour approbation 
  et/ou ajustements. 
 
5. Varia :  
 a) Remerciements de François Larochelle : François profite de cette rencontre 
 pour remercier les 4 organisateurs de courses pour la saison 2008, ainsi que leur 
 grande collaboration à l’amélioration de l’ACCGQ. 
    
6. Date de la prochaine rencontre : mardi 17 avril 2007 à 18h, au bureau du Carnaval 
 Pierre demande à ce qu’un ordre du jour tentatif soit envoyé avec le présent procès 
 verbal où il y aura tous les points à discuter, et où chaque membre du c.a pourra y 
 ajouter les siens. 
 
7. Levée de la réunion 
 Il est proposé par Pierre de Savoye, appuyé par François Larochelle, de faire la 
 levée de la rencontre à 19h30. 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________  ______________________________ 
Anie Harvey       Pierre de Savoye 
Présidente       Vice-Présidente 
 


